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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 septembre 2005

N°2005.09.A.7.2.
OBJET :
DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE
Le vingt-huit septembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme MALOT - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. REVECHE

Vu l’article 1609 nonies C IV du Code Général des Impôts aux termes duquel : « L'établissement public de coopération intercommunale, autre qu'une communauté urbaine, soumis aux dispositions du I peut instituer au bénéfice de ses communes membres et, le cas échéant, d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre limitrophes une dotation de solidarité communautaire, dont le principe et les critères de répartition sont fixés par le conseil communautaire statuant à la majorité des deux tiers. Le montant de cette dotation est fixé librement par le conseil de l'établissement public de coopération intercommunale. Elle est répartie en tenant compte prioritairement de l'importance de la population et du potentiel fiscal par habitant, les autres critères étant fixés librement par le conseil. »

Vu les orientations budgétaires débattues par le conseil communautaire en séance du 21 février 2005 ;

Vu le budget général de la Communauté de Communes du Val de l’Indre pour l’exercice 2005 ;

Considérant que le montant des crédits ouverts à l’article 73 962 « dotation de solidarité communautaire » de ce budget s’établit à 350 000 € ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 24 voix pour et 3 contre :

· D’approuver le principe du versement d’une dotation de solidarité communautaire aux huit communes membres de la Communauté de Communes du val de l’Indre ;

· D’en fixer comme suit les critères de répartition :

· Population DGF pour un tiers de la somme mise en répartition

· Inverse du potentiel financier par population DGF pour un tiers de la somme mise en répartition

· Longueur de voirie en mètre pour un tiers de la somme mise en répartition

Ces données sont tirées de la fiche individuelle DGF de la commune pour l’année en cours éditée par le Ministère de l’Intérieur – DGCL

· De fixer le montant de cette dotation à mettre en répartition pour l’exercice 2005 à 350 000 € ;
· D’approuver les montants des dotations individuelles des communes pour l’exercice 2005 tels que détaillés dans le tableau ci-annexé.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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